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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 5 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît en instance unique des contestations
prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l'assurance-accidents,
du 20 mars 1981 (LAA - RS 832.20). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi
établie.

E. 2
À teneur de l'art. 1 al. 1 LAA, les dispositions de la LPGA s'appliquent à
l'assurance-accidents, à moins que la loi n'y déroge expressément.

E. 3
Le 1er janvier 2021 est entrée en vigueur la modification du 21 juin 2019 de la LPGA. Dans
la mesure où le recours a été interjeté postérieurement au 1er janvier 2021, il est soumis au
nouveau droit (cf. art. 82a LPGA a contrario).

E. 4
Le délai de recours est de trente jours (art. 56 LPGA ; art. 62 al. 1 de la loi sur la procédure
administrative du 12 septembre 1985 [LPA - E 5 10]).
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suspension des délais pendant la période du 18 décembre au 2 janvier inclusivement (art. 38
al. 4 let. c LPGA et art. 89C let. c LPA), le recours est recevable.

E. 4.1
Avec répercussion sur la capacité de travail.

E. 4.1.1
Dates d'apparition.

E. 4.2
Sans répercussion sur la capacité de travail.

E. 4.2.1
Dates d'apparition.

E. 4.3
L’état de santé de la personne expertisée est-il stabilisé ?



E. 4.3.1
Si oui, depuis quelle date ?

E. 4.4
Les atteintes et les plaintes de la personne expertisée correspondent- elles à un substrat
organique objectivable ? 5. Causalité

E. 5
Le litige porte sur la question de savoir si les troubles présentés par la recourante sont en
lien de causalité avec l'accident du 1er juillet 2017 et à quelle date le statu quo ante peut être
arrêté.

E. 5.1
Les atteintes constatées sont-elles dans un rapport de causalité avec l’accident ? Plus
précisément, ce lien de causalité est-il seulement possible (probabilité de moins de 50 %),
probable (probabilité de plus de 50 %) ou certain (probabilité de 100 %) ?

E. 5.1.1
Veuillez motiver votre réponse pour chaque diagnostic posé.

E. 5.1.2
À partir de quel moment le statu quo ante a-t-il été atteint (moment où l’état de santé de la
personne expertisée est similaire à celui qui existait immédiatement avant l’accident) ?

E. 5.1.3
Veuillez indiquer la date du statu quo ante pour chaque diagnostic posé.

E. 5.2
L’accident a-t-il décompensé un état maladif préexistant ?

E. 5.2.1
Si oui, à partir de quel moment le statu quo sine a-t-il été atteint (moment où l’état de santé
de la personne expertisée est similaire à celui qui serait survenu tôt ou tard, même sans
l’accident par suite d’un développement ordinaire) ? 6. Limitations fonctionnelles.

E. 6.1
Indiquer les limitations fonctionnelles en relation avec chaque diagnostic.

E. 6.1.1
Dates d'apparition.

7. Capacité de travail.

E. 6.2
L'exigence afférente au rapport de causalité naturelle est remplie lorsqu'il y a lieu d'admettre
que, sans l'événement dommageable de caractère accidentel, le dommage ne se serait pas
produit du tout, ou qu'il ne serait pas survenu de la même manière. Il n'est pas nécessaire, en
revanche, que l'accident soit la cause unique ou immédiate de l'atteinte à la santé ; il suffit
qu'associé éventuellement à d'autres facteurs, il ait provoqué l'atteinte à la santé, c'est-à-dire
qu'il apparaisse comme la condition sine qua non de cette atteinte (ATF 142 V 435 consid.
1). Savoir si l'événement assuré et l'atteinte à la santé sont liés par un rapport de causalité



naturelle est une question de fait, que l'administration ou, le cas échéant, le juge examine en
se fondant essentiellement sur des renseignements d'ordre médical, et qui doit être tranchée
en se conformant à la règle du degré de vraisemblance prépondérante, appliquée
généralement à l'appréciation des preuves dans l'assurance sociale. Ainsi, lorsque l'existence
d'un rapport de cause à effet entre l'accident et le dommage paraît possible, mais qu'elle ne
peut pas être qualifiée de probable dans le cas particulier, le droit à des prestations fondées
sur l'accident assuré doit être nié (ATF 129 V 177 consid. 3.1 ; ATF 119 V 335 consid. 1 ;
ATF 118 V 286 consid. 1b et les références). Le seul fait que des symptômes douloureux ne
se sont manifestés qu'après la survenance d'un accident ne suffit pas à établir un rapport de
causalité naturelle avec cet accident. Il convient en principe d'en rechercher l'étiologie et de
vérifier, sur cette base, l'existence du rapport de causalité avec l'événement assuré
(raisonnement « post hoc, ergo propter hoc » ; ATF 119 V 335 consid. 2b/bb ; RAMA 1999
n° U 341 p. 408 consid. 3b).
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E. 6.3
En matière de lésions du rachis cervical par accident de type « coup du lapin », de
traumatisme analogue ou de traumatisme cranio-cérébral sans preuve d'un déficit
fonctionnel organique, l'existence d'un lien de causalité naturelle entre l'accident et
l'incapacité de travail ou de gain doit en principe être reconnue en présence d'un tableau
clinique typique présentant de multiples plaintes (maux de têtes diffus, vertiges, troubles de
la concentration et de la mémoire, nausées, fatigabilité, troubles de la vue, irritabilité,
dépression, modification du caractère, etc.). L'absence de douleurs dans la nuque et les
épaules dans un délai de septante- deux heures après l'accident assuré permet en principe
d'exclure un traumatisme de type « coup du lapin » justifiant d'admettre un rapport de
causalité naturelle entre cet accident et d'autres symptômes apparaissant parfois après un
période de latence (par ex., vertiges, troubles de la mémoire et de la concentration,
fatigabilité), malgré l'absence de substrat objectivable ; il n'est pas nécessaire que ces
derniers symptômes - qui appartiennent, avec les cervicalgies, au tableau clinique typique
d'un traumatisme de type « coup du lapin » - apparaissent eux- mêmes dans le délai de
septante-deux heures après l'accident assuré (SVR 2007 UV n. 23 p. 75 ; arrêt du Tribunal
fédéral des assurances U 580/06 du 30 novembre 2007 consid. 4.1).

E. 7.1
Quelle est la capacité de travail de la personne expertisée dans son activité habituelle,
compte tenu des seules atteintes en rapport de causalité (au moins probable - probabilité de
plus de 50 %) avec l’accident et comment cette capacité de travail a-t-elle évolué depuis
l’accident ?
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E. 7.1.1
Si la capacité de travail est seulement partielle, quelles sont les limitations fonctionnelles
qui entrent en ligne de compte ? Depuis quelle date sont-elles présentes ?

E. 7.2
Quelle est la capacité de travail de la personne expertisée dans une activité adaptée, compte
tenu des seules atteintes en rapport de causalité (au moins probable - probabilité de plus de
50 %) avec l’accident ?



E. 7.2.1
Si cette capacité de travail est seulement partielle, quelles sont les limitations fonctionnelles
qui entrent en ligne de compte ? Depuis quelle date sont-elles présentes ? 8. Traitement.

E. 7.3
En présence d’une atteinte à la santé physique, le problème de la causalité adéquate ne se
pose guère, car l’assureur répond aussi des complications les plus singulières et les plus
graves qui ne se produisent habituellement pas selon l’expérience médicale (ATF 127 V
102 consid. 5b/bb et les références). En cas d'atteinte à la santé psychique, les règles
applicables en matière de causalité adéquate sont différentes selon qu'il s'agit d'un
événement accidentel ayant entraîné une affection psychique additionnelle à une atteinte à
la santé physique (ATF 115 V 133 consid. 6 ; ATF 115 V 403 consid. 5) ou d'un
traumatisme de type « coup du lapin » à la colonne cervicale, d'un traumatisme analogue à
la colonne cervicale et d'un traumatisme cranio-cérébral sans preuve d'un déficit organique
objectivable (ATF 134 V 109 consid. 7 à 9 ; ATF 117 V 369 consid. 4b ; ATF 117 V 359
consid. 6a ; SVR 1995 UV n° 23 p. 67 consid. 2 ; sur l'ensemble de la question cf. ATF 127
V 102 consid. 5b/bb).

E. 7.4
Selon la pratique du « coup du lapin », l’examen de ces critères doit se faire au moment où
aucune amélioration significative de l'état de santé de l'assuré ne peut être attendue de la
poursuite du traitement médical relatif aux troubles typiques du « coup du lapin » – dont les
composantes psychologique et physique ne sont pas facilement différenciées – (ATF 134 V
109 consid. 4.3 et consid 6.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_303/2017 consid. 4.1) ou,
autrement dit, du traitement médical en général (« ärztlichen Behandlung insegamt » une
amélioration sensible de l'état de santé de l'assuré (RUMO-JUNGO / HOLZER,
Bundesgestz über die Unfallversicherung [UVG] 2012 ad art. 6 p. 60). Pour juger du
caractère adéquat du lien de causalité entre les plaintes et un traumatisme de type « coup du
lapin » à la colonne cervicale, un traumatisme analogue à la colonne cervicale ou un
traumatisme cranio-cérébral sans preuve d'un déficit organique objectivable, il y a lieu
d'abord d'opérer une classification des accidents en trois catégories, en fonction de leur
déroulement ; les accidents insignifiants ou de peu de gravité (par ex. une chute banale), les
accidents de gravité moyenne et les accidents graves (ATF 134 V 109 consid. 10.1 ; ATF
115 V 133 consid. 6). Pour procéder à cette classification, il convient non pas de s'attacher à
la manière dont l'assuré a ressenti et assumé le choc traumatique, mais bien plutôt de se
fonder, d'un point de vue objectif, sur l'événement accidentel lui-même (ATF 117 V 359
consid. 6a). Sont déterminantes les forces générées par l'accident et non pas les
conséquences qui en résultent (arrêt du Tribunal fédéral 8C_890/2012 du 15 novembre
2013 consid. 5.2 et les références). Lorsque l'accident est insignifiant ou de peu de gravité,
l'existence d'un lien de causalité adéquate entre cet événement et d'éventuels troubles peut,
en règle générale, être d'emblée niée, sans même qu'il soit nécessaire de trancher le point
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coup du lapin », d'une lésion analogue à une telle atteinte ou d'un traumatisme cranio-
cérébral (ATF 134 V 109 consid. 10.1 ; ATF 117 V 359 consid. 6a ; arrêt du Tribunal
fédéral des assurances U 428/2006 du 30 octobre 2008 consid. 4.2). Ce n'est qu'à titre
exceptionnel qu'un accident de peu de gravité peut constituer la cause adéquate d'une
incapacité de travail et de gain. Il faut alors que les conséquences immédiates de l'accident



soient susceptibles d'avoir entraîné les troubles psychiques et que les critères applicables en
cas d'accident de gravité moyenne se cumulent ou revêtent une intensité particulière (arrêt
du Tribunal fédéral 8C_510/2008 du 24 avril 2009 consid. 5.2 ; arrêt du Tribunal fédéral
des assurances U 369/01 du 4 mars 2002 consid. 2c). Lorsque l'assuré est victime d'un
accident grave, il y a lieu, en règle générale, de considérer comme établie l'existence d'une
relation de causalité adéquate entre cet événement et l'incapacité de travail (ou de gain)
(ATF 134 V 109 consid. 10.1 ; par analogie ATF 115 V 403 consid. 5b). Sont réputés
accidents de gravité moyenne, les accidents qui ne peuvent être classés dans l'une ou l'autre
des catégories décrites ci-dessus. Pour admettre le caractère adéquat du lien de causalité
entre un tel accident et des atteintes à la santé sans preuve de déficit organique consécutives
à un traumatisme de type « coup du lapin » à la colonne cervicale, un traumatisme analogue
ou un traumatisme crânio-cérébral, il faut que soient réunis certains critères objectifs,
désormais formulés de la manière suivante (ATF 134 V 109 consid. 10.2) : - les
circonstances concomitantes particulièrement dramatiques ou le caractère particulièrement
impressionnant de l’accident ; - la gravité ou la nature particulière des lésions ; -
l’administration prolongée d’un traitement médical spécifique et pénible ; - l’intensité des
douleurs ; - les erreurs dans le traitement médical entraînant une aggravation notable des
séquelles de l’accident ; - les difficultés apparues au cours de la guérison et les
complications importantes ; - et, enfin, l’importance de l’incapacité de travail en dépit des
efforts reconnaissables de l’assuré. L'examen de ces critères est effectué sans faire de
distinction entre les composantes physiques ou psychiques : ainsi, les critères relatifs à la
gravité ou à la nature particulière des lésions subies, aux douleurs persistantes ou à
l'incapacité de travail sont déterminants, de manière générale, sans référence aux seules
lésions ou douleurs physiques (ATF 117 V 359 consid. 6a ; ATF 117 V 369 consid. 4b).
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E. 7.5
Tous ces critères ne doivent pas être réunis pour que la causalité adéquate soit admise. Un
seul d’entre eux peut être suffisant, notamment si l’on se trouve à la limite de la catégorie
des accidents graves. Inversement, en présence d’un accident se situant à la limite des
accidents de peu de gravité, les circonstances à prendre en considération doivent se cumuler
ou revêtir une intensité particulière pour que le caractère adéquat du lien de causalité soit
admis (ATF 134 V 109 consid. 10.1 ; ATF 129 V 402 consid. 4.4.1 et les références). La
raison pour laquelle la jurisprudence a adopté le critère des circonstances concomitantes
particulièrement dramatiques ou du caractère particulièrement impressionnant de l'accident
repose sur l'idée que de telles circonstances sont propres à déclencher chez la personne qui
les vit des processus psychiques pouvant conduire ultérieurement au développement d'une
affection psychique. L'examen se fait sur la base d'une appréciation objective des
circonstances de l'espèce. On ajoutera que la survenance d'un accident de gravité moyenne
présente toujours un certain caractère impressionnant pour la personne qui en est victime, ce
qui ne suffit pas en soi à conduire à l'admission de ce critère (arrêt du Tribunal fédéral
8C_766/2017 du 30 juillet 2018 consid. 6.3.1.1). Le Tribunal fédéral a rappelé que le critère
de « circonstances concomitantes particulièrement dramatiques ou le caractère
particulièrement impressionnant de l'accident » a été admis, s’agissant d’un important
carambolage sur l’autoroute, ou d’une collision entre une voiture et un camion dans un
tunnel d’autoroute avec nombreux heurts contre le mur du tunnel, ou d’une collision entre
une voiture et un semi-remorque, le conducteur du semi-remorque n’ayant pas remarqué le



véhicule dans lequel se trouvait l’assuré et l’ayant poussé sur une longue distance (300 m de
côté), ou encore, d’une importante embardée du véhicule qui perd une roue sur l’autoroute
alors qu’il circule à haute vitesse, avec plusieurs tonneaux et projection d’un passager hors
du véhicule (arrêt du Tribunal fédéral 8C_817/2009 du 26 mars 2010 et les références). Ce
critère ne se mesure pas uniquement au regard de la profession antérieurement exercée par
l'assuré. Ainsi, il n'est pas rempli lorsque l'assuré est apte, même après un certain laps de
temps, à exercer à plein temps une activité adaptée aux séquelles accidentelles qu'il présente
(arrêt du Tribunal fédéral 8C_766/2017 du 30 juillet 2018 consid. 6.3.3). Il a estimé que
lorsque l'effet des forces en présence n'était pas dérisoire, l'accident est qualifié de gravité
moyenne et non de moyen à la limite des cas graves (arrêt du Tribunal fédéral 8C_316/2008
du 29 décembre 2008 et les références). Ont été qualifiés de gravité moyenne un choc
frontal entre deux voitures (arrêt du Tribunal fédéral 8C_354/2011 du 3 février 2012), une
chute d'ascenseur sur deux étages (arrêt du Tribunal fédéral des assurances U 204/00 du 30
avril 2001), la chute d'un bloc de pierre d'un immeuble en construction sur un ouvrier lui
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Tribunal fédéral des assurances U 338/05 du 1er septembre 2006), un piéton renversé par
une voiture avec traumatisme crânien (arrêt du Tribunal fédéral des assurances U 128/03 du
23 septembre 2004). Le Tribunal fédéral a considéré qu'un accident impliquant une voiture
roulant à moins de 50 km/h pouvait être qualifié d'accident de gravité moyenne en l'absence
de circonstances particulières (arrêt du Tribunal fédéral 8C_788/2008 du 4 mai 2009
consid. 3). Un accident impliquant une collision par l'arrière du véhicule de l'assuré qui a
été projeté sur une distance de 15 m doit être considéré comme un accident de gravité
moyenne (arrêt du Tribunal fédéral des assurances U 142/05 du 6 avril 2006 consid. 4.2).
Lorsqu'un véhicule est percuté par l'arrière par une autre voiture alors qu'il se trouve à l'arrêt
sur la chaussée en présélection à gauche, il s'agit d'un accident de gravité moyenne (arrêt du
Tribunal fédéral des assurances U 237/04 du 13 septembre 2005 consid. 4). Selon la
casuistique des accidents impliquant des motocyclistes percutés par un véhicule automobile,
les cas classés dans la catégorie des accidents de gravité moyenne stricto sensu ont en
commun le choc d'un motocycliste roulant à une vitesse comprise entre 50 km/h et 70 km/h
avec un automobiliste en train de bifurquer (arrêt du Tribunal fédéral 8C_99/2019 du 8
octobre 2019 consid. 4.4.1). Ont par contre été considérés comme des accidents moyens, à
la limite des accidents graves, une violente collision frontale, suivie d'une collision latérale
avec une troisième voiture et une sortie de route pour éviter un véhicule arrivant en sens
inverse, suivie d'un choc contre un talus, puis contre un arbre, entraînant la destruction
totale du véhicule (arrêt du Tribunal fédéral des assurances U 88/98 du 7 juin 1999). Il en va
de même d’une collision où un motocycliste a été projeté à une dizaine de mètres du point
d'impact après avoir été percuté par un véhicule automobile (arrêt du Tribunal fédéral
8C_134/2015 du 14 septembre 2015 consid. 5.3.1) et d’une collision frontale violente entre
un scooter et une camionnette (arrêt du Tribunal fédéral 8C_917/2010 du 28 septembre
2011 consid. 5.3).

E. 8.1
Examen du traitement suivi par la personne expertisée et analyse de son adéquation.

E. 8.2
En cas de prise de traitement psychotrope et de traitement antalgique, effectuer un dosage
sanguin.



E. 8.3
Propositions thérapeutiques et analyse de leurs effets sur la capacité de travail de la
personne expertisée.

E. 8.4
Peut-on attendre de la poursuite du traitement médical une notable amélioration de l’état de
santé de la personne expertisée ?

E. 8.5
Si non, à partir de quel moment ne peut-on plus attendre de la continuation du traitement
médical une notable amélioration de l’état de santé de la personne expertisée (état final
atteint) ? 9. Atteinte à l’intégrité.

E. 8.6
En ce qui concerne les rapports établis par les médecins traitants, le juge peut et doit tenir
compte du fait que, selon l'expérience, le médecin traitant est généralement enclin, en cas de
doute, à prendre parti pour son patient en raison de la relation de confiance qui l'unit à ce
dernier (ATF 125 V 351 consid. cc). S'il est vrai que la relation particulière de confiance
unissant un patient et son médecin traitant peut influencer l'objectivité ou l'impartialité de
celui-ci

A/266/2021 - 16/26 - (cf. ATF 125 V 351 consid. 3a 52 ; ATF 122 V 157 consid. 1c et les
références), ces relations ne justifient cependant pas en elles-mêmes l'éviction de tous les
avis émanant des médecins traitants. Encore faut-il démontrer l'existence d'éléments
pouvant jeter un doute sur la valeur probante du rapport du médecin concerné et, par
conséquent, la violation du principe mentionné (arrêt du Tribunal fédéral 9C_973/2011 du 4
mai 2012 consid. 3.2.1).

E. 8.7
On ajoutera qu'en cas de divergence d’opinion entre experts et médecins traitants, il n'est
pas, de manière générale, nécessaire de mettre en œuvre une nouvelle expertise. La valeur
probante des rapports médicaux des uns et des autres doit bien plutôt s'apprécier au regard
des critères jurisprudentiels (ATF 125 V 351 consid. 3a) qui permettent de leur reconnaître
pleine valeur probante. À cet égard, il convient de rappeler qu'au vu de la divergence
consacrée par la jurisprudence entre un mandat thérapeutique et un mandat d'expertise
(ATF 124 I 170 consid. 4 ; SVR 2008 IV n. 15 p. 43), on ne saurait remettre en cause une
expertise ordonnée par l'administration ou le juge et procéder à de nouvelles investigations
du seul fait qu'un ou plusieurs médecins traitants ont une opinion contradictoire. Il n'en va
différemment que si ces médecins traitants font état d'éléments objectivement vérifiables
ayant été ignorés dans le cadre de l'expertise et qui sont suffisamment pertinents pour
remettre en cause les conclusions de l'expert (arrêt du Tribunal fédéral 8C_755/2020 du 19
avril 2021 consid. 3.2 et les références).

E. 9
Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,



retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3 ; ATF
126 V 353 consid. 5b ; ATF 125 V 193 consid. 2 et les références). Aussi n’existe-t-il pas,
en droit des assurances sociales, un principe selon lequel l’administration ou le juge devrait
statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 319 consid. 5a).

E. 9.1
La personne expertisée présente-t-elle une atteinte à l’intégrité définitive, en lien avec les
atteintes en rapport de causalité au moins probable (probabilité de plus de 50 %) avec
l’accident ?

E. 9.2
Si oui, quel est le taux applicable selon les tables de la SUVA ?

E. 9.3
Si une aggravation de l’intégrité physique est prévisible, veuillez en tenir compte dans
l’évaluation de l’atteinte à l’intégrité et l’expliquer en détaillant le pourcentage dû à cette
aggravation, étant précisé que seules les atteintes à la santé en lien probable (probabilité de
plus de 50 %) avec l’accident doivent être incluses dans le calcul du taux de l’indemnité. 10.
Appréciation d'avis médicaux du dossier.

E. 10
La procédure dans le domaine des assurances sociales est régie par le principe inquisitoire
d'après lequel les faits pertinents de la cause doivent être constatés d'office par l'assureur
(art. 43 al. 1 LPGA) ou, éventuellement, par le juge (art. 61 let. c LPGA). Ce principe n'est
cependant pas absolu. Sa portée peut être restreinte par le devoir des parties de collaborer à
l'instruction de l'affaire. Celui-ci comprend en particulier l'obligation de ces dernières
d'apporter, dans la mesure où cela peut être raisonnablement exigé d'elles, les preuves
commandées par la nature du litige et des faits invoqués, faute de quoi elles risquent de
devoir supporter les conséquences de l'absence de preuves (ATF 125 V 193 consid. 2 ; VSI
1994, p. 220 consid. 4). Si le principe inquisitoire dispense les parties de l'obligation de
prouver, il ne les libère pas du fardeau de la preuve, dans la mesure où, en cas d'absence de
preuve, c'est à la partie qui voulait en déduire un droit d'en supporter
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imputée à la partie adverse. Cette règle ne s'applique toutefois que s'il se révèle impossible,
dans le cadre de la maxime inquisitoire et en application du principe de la libre appréciation
des preuves, d'établir un état de fait qui correspond, au degré de la vraisemblance
prépondérante, à la réalité (ATF 139 V 176 consid. 5.2 et les références).

E. 10.1
Êtes-vous d'accord avec le rapport d’expertise bi-disciplinaire des 3 et 13 juillet 2018 des
Drs H______ (rhumatologie) et I______ (psychiatrie) ? En particulier avec les limitations
fonctionnelles décrites, les diagnostics posés et l'estimation d'une capacité de travail de la
personne expertisée de 100 % dès octobre 2018 ? Si non, pourquoi ?
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E. 10.2
Êtes-vous d'accord avec le rapport d’expertise traumatologique du Dr S______
(Bourg-en-Bresse) du 2 août 2018 ? En particulier avec les diagnostics posés ? Si non,



pourquoi ?

E. 10.3
Êtes-vous d'accord avec le rapport médical AI du Dr J______ (psychiatre) ? En particulier
avec les diagnostics posés et l'estimation d'une capacité de travail de la personne expertisée
de 0 % dès octobre 2017 ? Si non, pourquoi ?

E. 10.4
Êtes-vous d'accord avec le rapport médical orthopédique du Dr K______ du 11 novembre
2020 ? En particulier avec les diagnostics posés et l'estimation de la date du statu quo sine
un mois après l’événement du 1er juillet 2017 ? Si non, pourquoi ? 11. Autres facteurs.
Suite à l’accident du 1er juillet 2017 :

E. 11
Le juge des assurances sociales doit procéder à des investigations supplémentaires ou en
ordonner lorsqu'il y a suffisamment de raisons pour le faire, eu égard aux griefs invoqués
par les parties ou aux indices résultant du dossier. Il ne peut ignorer des griefs pertinents
invoqués par les parties pour la simple raison qu'ils n'auraient pas été prouvés (VSI 5/1994
220 consid. 4a). En particulier, il doit mettre en œuvre une expertise lorsqu'il apparaît
nécessaire de clarifier les aspects médicaux du cas (ATF 117 V 282 consid. 4a ; RAMA
1985 p. 240 consid. 4 ; arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 751/03 du 19 mars 2004
consid. 3.3). Lorsque le juge des assurances sociales constate qu'une instruction est
nécessaire, il doit en principe mettre lui-même en œuvre une expertise lorsqu'il considère
que l'état de fait médical doit être élucidé par une expertise ou que l'expertise administrative
n'a pas de valeur probante (ATF 137 V 210 consid. 4.4.1.3 et 4.4.1.4). Un renvoi à
l’administration reste possible, notamment quand il est fondé uniquement sur une question
restée complètement non instruite jusqu'ici, lorsqu'il s'agit de préciser un point de l'expertise
ordonnée par l'administration ou de demander un complément à l'expert (ATF 137 V 210
consid. 4.4.1.3 et 4.4.1.4 ; SVR 2010 IV n. 49 p. 151, consid. 3.5 ; arrêt du Tribunal fédéral
8C_760/2011 du 26 janvier 2012 consid. 3).

E. 11.1
Les lésions apparues sont-elles graves ?

E. 11.2
Ces lésions sont-elles propres, selon l'expérience, à entraîner des troubles psychiques ?

E. 11.3
Ces lésions sont-elles en rapport avec l’accident du 1er juillet 2017 et/ou avec l’attitude de
l’employeur de l’expertisée (mobbing puis licenciement) ?

E. 11.4
Ces lésions ont-elles nécessité des traitements continus spécifiques et lourds ? Si oui,
lesquels ? Pendant quel intervalle de temps ?

E. 11.5
Des erreurs médicales dans le traitement de la recourante se sont-elles produites ? Si oui,
lesquelles et avec quelles conséquences ?

E. 11.6



Des difficultés et complications importantes sont-elles apparues au cours de la guérison ? Si
oui, lesquelles et avec quelles conséquences ?

E. 11.7
Existe-t-il des douleurs physiques persistantes ? Depuis quand ? Atteignent-elles une
intensité particulière ? 12. Quel est le pronostic ? 13. Des mesures de réadaptation
professionnelle sont-elles envisageables ?

E. 12.1
Conformément à la jurisprudence constante du Tribunal fédéral, l’art. 45 al. 1 LPGA
constitue une base légale suffisante pour mettre les coûts d’une expertise judiciaire à la
charge de l’assureur (ATF 143 V 269 consid. 6.2.1 et les références), lorsque les résultats de
l'instruction mise en œuvre dans la procédure administrative n'ont pas une valeur probatoire
suffisante pour trancher des points juridiquement essentiels et qu'en soi un renvoi est
envisageable en vue d'administrer les preuves considérées comme indispensables, mais
qu'un tel renvoi apparaît peu opportun au regard du principe de l'égalité des armes (ATF
139 V 225 consid. 4.3).

E. 12.2
Cette règle ne saurait entraîner la mise systématique des frais d'une expertise judiciaire à la
charge de l'autorité administrative. Encore faut-il que l'autorité administrative ait procédé à
une instruction présentant des lacunes ou des insuffisances caractérisées et que l'expertise
judiciaire serve à pallier les manquements commis dans la phase d'instruction
administrative. En d'autres mots, il doit exister un lien entre les défauts de l'instruction
administrative et la nécessité de mettre en œuvre une expertise judiciaire (ATF 137 V 210
consid. 4.4.2). Tel est notamment le cas lorsque l'autorité administrative a laissé
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une contradiction manifeste entre les différents points de vue médicaux rapportés au
dossier, lorsqu’elle aura laissé ouverte une ou plusieurs questions nécessaires à
l'appréciation de la situation médicale ou lorsqu'elle a pris en considération une expertise
qui ne remplissait manifestement pas les exigences jurisprudentielles relatives à la valeur
probante de ce genre de documents. En revanche, lorsque l'autorité administrative a
respecté le principe inquisitoire et fondé son opinion sur des éléments objectifs convergents
ou sur les conclusions d'une expertise qui répondait aux réquisits jurisprudentiels, la mise à
sa charge des frais d'une expertise judiciaire ordonnée par l'autorité judiciaire de première
instance, pour quelque motif que ce soit (à la suite par exemple de la production de
nouveaux rapports médicaux ou d'une expertise privée), ne saurait se justifier (ATF 139 V
496 consid. 4.4 et les références ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_580/2019 du 6 avril 2020
consid. 5.1).

E. 13
Des mesures de réadaptation professionnelle sont-elles envisageables ?

E. 14
Faire toutes autres observations ou suggestions utiles. E. Invite l’expert à faire une
appréciation consensuelle du cas avec le Dr N______ s’agissant de toutes les
problématiques ayant des interférences entre elles. F. Invite l’expert à déposer, dans les
meilleurs délais, un rapport en trois exemplaires auprès de la chambre de céans. IV. Réserve



le fond ainsi que le sort des frais jusqu’à droit jugé au fond.
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La greffière

Véronique SERAIN

Le président

Philippe KNUPFER
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